
 

PERMIS DE FEU 
AUTORISATION DE TRAVAUX PAR POINTS CHAUDS. AUTORISATION D’EXECUTER DES 

TRAVAUX PRODUISANT DES FLAMMES, ETINCELLES OU POINTS CHAUDS. 

 
La délivrance de ce document sous-entend que le signataire ou son représentant qualifié s’est informé préalablement de la 

configuration des locaux concernés par les travaux par points chauds et de ceux situés à proximité, des substances qui y sont utilisées 
ou entreposées, des activités effectuées (risques particuliers) et de l’état du matériel devant être utilisé pour les travaux. 
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Date de début :                                                            Heure : 
Date de fin (ou durée maximale) :                               Lieu d’intervention : 
Description du travail à effectuer : 
 
 
Type de travaux par points chauds : 

❑ Soudage 
❑ Tronçonnage 
❑ Découpage 

❑ Arc électrique 
❑ Chalumeau 
❑ Laser 

❑ Etincelage 
❑ Autres (préciser) : 

RISQUES PARTICULIERS : 
 
 

MISE EN SECURITE : MOYENS DE PREVENTION : 
 OUI NON FAIT  OUI NON FAIT 
▪ Evacuation des substances 

inflammables 
❑ ❑ ❑ 

▪ Protection du 
voisinage 

- écrans de protection 
- bâches ignifugées 
- eau 

▪ Ventilation forcée 
▪ Contrôle atmosphère 

- explosimètre 
- teneur en oxygène 
- détecteur de gaz 

▪ Moyens de lutte contre 
l’incendie 

- extincteur 
- sable 
- lance à incendie 

▪ Surveillant de sécurité 
▪ Moyen d’alerte 

Tél : 
 
▪ Autres (préciser) : 
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▪ Délimitation et séparation de 
la zone dangereuse 

❑ ❑ ❑ 

▪ Séparation des sources 
d’énergie 

❑ ❑ ❑ 

▪ Consignation des sources 
d’énergie 

❑ ❑ ❑ 

▪ Vidange – nettoyage 
❑ ❑ ❑ 

▪ Dégazage (tuyauterie, cuve, 
citerne) 

❑ ❑ ❑ 

▪ Isolation des tuyauteries 
❑ ❑ ❑ 

▪ Démontage de tuyauterie 
❑ ❑ ❑ 

▪ Fermeture (appareils, 
caniveaux, fosses…) 

❑ ❑ ❑ 

▪ Colmatage des interstices 
 
▪ Autres (préciser) : 
 
 

❑ ❑ ❑ 

APRES L’OPERATION : 
❑ Inspecter soigneusement le lieu de travail et ses abords ainsi que les locaux contigus, 
susceptibles d’avoir été concernés par des projections incandescentes ou/et des transferts de 
chaleur. 

 

Demandeur des 
travaux 

Nom : Signature : 

Exécutant entreprise 
extérieure 

Nom : Signature : 

Exécutant Caen la 
mer 

Nom : Signature : 

 
Permis de feu délivré le : 
 
Signature du chef d’Etablissement 
ou de son représentant qualifié : 


